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Me Yves Lauzon, Ad. E.
Lauzon Bélanger Lespérance inc.
Montréal

Me Yves Lauzon, associé fondateur du cabinet, est impliqué 
dans le domaine du recours collectif depuis l’entrée en 
vigueur de cette procédure en 1979 et est reconnu comme 
un pionnier dans ce domaine.

Contribution
Me Lauzon a été le premier secrétaire du Fonds d’aide aux 
recours collectifs où il a été le promoteur auprès du gou-
vernement des premiers amendements importants à la 
procédure du recours collectif entrés en vigueur en 1982 
(entre autres, impossibilité d’en appeler d’un jugement 
autorisant un recours collectif, modifications aux règles 
des dépens). Il a agi avec son cabinet dans de nombreux 
recours collectifs d’envergure, notamment ceux au nom 
des porteuses d’implants mammaires, des victimes de 
l’hépatite C et des victimes des inondations au Saguenay. 
Il est l’auteur de nombreux ouvrages et articles sur les 
recours collectifs publiés notamment dans la collection 
Développements récents du Barreau du Québec. Il est 
membre du Comité sur les recours collectifs du Barreau 
du Québec et du Comité sur la révision de la Loi sur la 
protection du consommateur.

Rayonnement
Il s’implique depuis plusieurs années auprès des plus 
démunis, notamment par la mise sur pied d’une fondation 
en 1987 pour venir en aide aux enfants d’Haïti. La Fonda-
tion Magalie Joachim (en mémoire d’une jeune adoles-
cente de Montréal victime d’un acte criminel) soutient 
40 enfants dans la région de Jacmel et travaille présente-
ment à un projet de construction d’un complexe commu-
nautaire dans cette région.

Me Marc Lalonde, c.p., O.C., c.r., Ad. E.
Montréal

Me Marc Lalonde pratique à son compte après de nom-
breuses années passées à titre d’associé du cabinet Stikeman 
Elliott. Il est un pionnier canadien de la médiation et de 
l’arbitrage international.

Contribution
Me Lalonde a été l’un des joueurs importants de la scène 
politique canadienne de 1967 à 1984, notamment en occu-
pant la tête de plusieurs ministères (Santé nationale et 
Bien-être social, Énergie, Mines et Ressources, Justice, 
Finances, entre autres) en plus d’avoir été le directeur de 
cabinet du Premier ministre Pierre E. Trudeau de 1968 à 
1972. Il a été un acteur important dans l’adoption de la 
Charte des droits et libertés en 1982. Il a enseigné en droit 
commercial à l’Université de Montréal et en droit admi-
nistratif au doctorat des Universités de Montréal et d’Ottawa. 
Il a agi à titre de juge ad hoc à la Cour internationale de 
justice, et a été le premier membre canadien du conseil 
d’administration de l’American Arbitration Association 
dont il est membre du Comité sur les avocats d’entreprise 
et l’arbitrage international. Depuis 2005, il est médiateur 
au Tribunal arbitral du sport.

Rayonnement
Il a contribué à divers organismes culturels et de bienfai-
sance, notamment à titre de président du conseil de 
l’Hôtel-Dieu (1984 à 1996) et d’administrateur de I Musici 
de Montréal (1998 à 2006). Il a été président de la Chambre 
de commerce Canada-Chili (1995 à 2005) et vice-président 
du conseil d’administration de la Chambre canadienne 
allemande de l’industrie et du commerce inc. (2002 à 2005).


